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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBAL DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2021 

DU SSIAD PA PH ASDAPA A COMPIEGNE 
FINESS : 600 107 254  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 

handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal 

officiel du 29 juin 2021 ; 

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 7 juillet 2021. 
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D E C I D E 

 

Article 1  Pour l’exercice budgétaire 2021 et à compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est 

modifiée et fixée à 1 117 166,63 € dont 1 550,00 € de crédits non reconductible :  

 
- pour l’accueil de personnes âgées :  

1 093 546,42 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 91 128,87 €) 

Le prix de journée est fixé à 32,57 €.   
 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  

23 620,21 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 1 968,35 €).  

Le prix de journée est fixé à 32,36 €.   

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale 

de financement est fixé, à titre transitoire, à  1 148 768,51 €.  

La dotation globale de financement 2022 se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées :  

1 125 348,30 € (douzième applicable s’élevant à 93 779,02 €). 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  

23 420,21 € (douzième applicable s’élevant à 1 951,68 €).  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ASDAPA (Finess 600 107 247) et 

au SSIAD ASDAPA. 

Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-
France. 

Fait à Lille, le 19 juillet 2021 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBAL DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2021 

DU SSIAD PRECARITE  A FITZ-JAMES 
FINESS : 600 014 955  

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de 

handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal 

officiel du 29 juin 2021 ; 

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision tarifaire en date du 8 janvier 2021 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

2021 de la structure dénommée SSIAD Précarité ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 2 juillet 2021. 
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D E C I D E 

 

Article 1  Pour l’exercice budgétaire 2021 et à compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins 

est modifiée et fixée à 397 099,75 € au titre de 2021 dont 400,00 € de crédits non 

reconductibles :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 397 099,75 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

33 091,65 €) 

 Le prix de journée est fixé à 43,52 € 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à 396 699,75 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 396 699,75 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

33 058,31 €). 

Le prix de journée est fixé à 43,48  €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - 

C.O. 50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4  La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation Diaconesses de 

Reuilly identifiée sous le numéro FINESS : 780 020 715  et à l’établissement SSIAD 

Précarité. 

Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Fait à Lille, le 19 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD ABEJ COQUERELLE à VENETTE  

 FINESS : 600 014 625 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021 ; 

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 2 et 6 juillet 2021. 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   Pour l’exercice budgétaire 2021 et à compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est 

modifiée et fixée à 2 543 640,78 € au titre de 2021 dont -9 800,12 € de crédits non 

reconductibles :  

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 245 352,18 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

187 112,68 €) 

 Le prix de journée est fixé à 39,18 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 298 288,60 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

24 857,38 €) 

 Le prix de journée est fixé à 34,41 € 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à 2 538 974,58 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 241 085,98 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

186 757,17 €). 

Le prix de journée est fixé à 39,11 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 297 888,60 € (fraction forfaitaire s’élevant à     

24 824,05 €). 

Le prix de journée est fixé à 34,36 €. 

  

Article 3  La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative 

d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un 

délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4  La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation Diaconesses de Reuilly 

identifiée sous le numéro FINESS : 780 020 715 et à l’établissement SSIAD ABEJ 

COQUEREL. 

Article 5  Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-

France. 

 

Fait à Beauvais, le 19 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD AMAPA à Beauvais  

 FINESS : 600 108 534 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021 ; 

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le renouvellement d’autorisation en date du 13 février 2017 de la structure SSIAD AMAPA, sis 25, rue 

Jacques Guehengnies à Beauvais et gérée par l’entité dénommée AMAPA ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 6 et 7 juillet 2021. 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   Pour l’exercice budgétaire 2021 et à compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est 

modifiée et fixée à 4 843 909,77 € au titre de 2021 dont 4 650,00 € de crédits non 

reconductibles :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 4 656 195,44 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

388 016,29 €) 

 Le prix de journée est fixé à 30,89 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 187 714,33 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

15 642,86 €) 

 Le prix de journée est fixé à 23,37 € 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à 5 078 939,54 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 4 804 063,24 € (fraction forfaitaire s’élevant à         

400 338,60  €). 

Le prix de journée est fixé à 31,87 €. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 274 876,30 € (fraction forfaitaire s’élevant à   

22 906,36  €). 

Le prix de journée est fixé à 34,23 €. 

  

Article 3    La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative 

d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un 

délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

Article 4  La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire AMAPA (Finess : 570 026 823) et 

au SSIAD AMAP. 

Article 5  Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-

France.  

 

Fait à Beauvais, le 19 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD HL Crevecoeur le Grand à Crèvecœur-le-Grand  

 FINESS : 600 110 423 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 29 juin 

2021 ; 

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  le renouvellement d’autorisation en date du 31 janvier 2020 de la structure SSIAD HL Crevecoeur le Grand, 

sis Place de l'Hotel de Ville BP 44  à Crèvecœur-le-Grand et gérée par l’entité dénommée HL de Crèvecoeur-le-

Grand ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 7 juillet 2021. 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   Pour l’exercice budgétaire 2021 et à compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est 

modifiée et fixée à 1 287 244,40 € au titre de 2021 : 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 263 917,22 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

105 326,43 €) 

 Le prix de journée est fixé à 59,39 € 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 327,18 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

1 943,93 €) 

 Le prix de journée est fixé à 31,86 € 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à 1 287 244,40 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 263 917,22 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

105 326,44 €). 

Le prix de journée est fixé à 59,39  €. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 327,18  € (fraction forfaitaire s’élevant à      

1 943,93  €). 

Le prix de journée est fixé à 31,86  €. 

  

Article 3   La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative 

d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un 

délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

Article 4  La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire HL de Crevecoeur-le-grand (600 

100 580) et au SSIAD de Crevecoeur-le -grand. 

 

Article 5  Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-

France. 

 

Fait à Beauvais, le 19 juillet 2021  
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